
Fiche thématique sur les Assistant(e)s maternel(le)s

Pour déclarer vos revenus, vous avez deux possibilités :
1) vous pouvez choisir la déduction d'un abattement forfaitaire ;
2) vous pouvez déclarer le montant de votre salaire et renoncer à l'abattement.

Dans les deux cas, les modalités de déclaration des revenus exposées ci-dessous permettent de 
tenir compte de l'abattement forfaitaire dans le calcul du taux de prélèvement à la source.

1) Si vous choisissez de déclarer vos revenus selon le régime forfaitaire

Il faudra déterminer la part imposable en calculant la différence entre :

➔ les rémunérations et indemnités perçues pour l’entretien et l’hébergement des enfants (la 
fourniture des repas de l'enfant par les parents est imposable et peut être évaluée à 5,45 € 
par jour en 2025 : source BOI-RSA-CHAMP-10-20-10§310) ;

➔ et une somme forfaitaire représentative des frais engagés dans l’intérêt de l’enfant , égale à 
trois  fois  le  montant  horaire  du  salaire  minimum de  croissance  (SMIC)  par  jour  et  par 
enfant. En cas de garde d'enfants handicapés, malades ou inadaptés (donnant droit à une 
majoration de salaire), la somme est portée à quatre fois le montant horaire du SMIC par 
jour et par enfant. Ces sommes forfaitaires ne peuvent être déduites qu'en cas de  garde 
effective de l'enfant et pour une durée au moins égale à huit heures. Lorsque la durée de 
garde est inférieure à huit heures, le forfait doit être adapté à cette durée (en multipliant par 
le nombre d'heures de garde et en divisant par huit). Le montant horaire du SMIC est de 
11,88 € en 2025 (source INSEE).

Le montant de la déduction est limité au total des sommes reçues et ne peut aboutir à un 
déficit.

Attention :
Dans le cas d'une déclaration pré-remplie, le montant pré-imprimé doit être corrigé car il ne tient 
normalement pas compte de l'abattement forfaitaire.

Les assistantes maternelles doivent désormais porter :

- en ligne 1AJ à 1DJ (assistantes maternelles employées par une personne morale) ou en ligne 1AA à 
1DA  (assistantes  maternelles  employées  directement  par  un  particulier),  le  montant  de  leurs 
revenus imposables après déduction de l'abattement ;

ET 

- en ligne 1GA ou 1HA, le montant de l'abattement forfaitaire (cf votre compte PajeEmploi).
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https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6377-PGP.html/identifiant=BOI-RSA-CHAMP-10-20-10-20170224#III._Assistants_maternels_e_12
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1375188
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Les informations à déclarer sont disponibles sur votre compte Pajemploi

Si vous souhaitez obtenir le détail de calcul de cet abattement une fiche de calcul est jointe à cette  
notice (nota : le montant donné est à titre indicatif et peut différer du fait notamment des arrondis  
et des formules de calcul utilisés).

À noter que les heures complémentaires et supplémentaires ne sont pas imposables dans la limite 
annuelle de 7 500 € (les montants sont à déclarer en 1GH ou 1HH car ils sont pris en compte dans le 
revenu fiscal de référence).

Sur la déclaration en ligne, le détail des heures supplémentaires peut être affiché en cliquant sur 
l’icône  crayon  à  la  rubrique  « traitement  et  salaires  connus »  ou  « revenus  des  salariés  des 
particuliers employeurs » :
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➔ Déclaration par internet   :

Pour saisir l’abattement calculé, il convient de cliquer sur l’icône crayon à la rubrique « revenus des 
salariés des particuliers employeurs » :

Une fenêtre s’ouvre avec les revenus pré-remplis, il convient de reporter l’abattement calculé :

Vous ne devez pas déduire le montant de l’abattement dans ce qui est pré-rempli à la colonne  
« montant du revenu imposable ». L’abattement doit être renseigné dans la colonne « abattement 
forfaitaire ». Le calcul se fait ensuite automatiquement.

Une fois la fenêtre validée, le report du net imposable se fera automatiquement en 1AA / 1BA (ou 
1AJ / 1BJ) et celui de l’abattement en 1GA / 1HA.
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➔ Déclaration par formulaire papier   :

2) Si vous renoncez à l'application de l'abattement forfaitaire

L'impôt sera calculé uniquement sur le salaire imposable, les majorations et les indemnités (sauf les 
indemnités destinées à l'entretien et l'hébergement des enfants).

Les revenus imposables doivent être déclarés dans la catégorie des traitements et salaires de la 
déclaration de revenus, en ligne 1AJ à 1DJ (assistantes maternelles employées par une personne 
morale) ou en ligne 1AA à 1DA (assistantes maternelles employées directement par un particulier).
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